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Dispositif régional pour faciliter la prescription 
et la pratique d’activité physique ou sportive adaptée 

en cas de maladie chronique 
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Depuis plusieurs années, l’agence régionale de santé (ARS) et la Délégation régionale 
académique à la jeunesse, à l'engagement et aux sports (DRAJES) des Pays de la Loire se sont 
engagées pour promouvoir l’activité physique auprès des ligériens. La situation sanitaire actuelle, 
nous rappelle chaque jour le besoin d’une pratique d’activité physique ou sportive régulière pour 
toutes et tous. 
 
La promotion de l’activité physique régulière est un enjeu de santé publique essentiel, d’autant 
plus pour les personnes vivant avec une maladie chronique. La Stratégie Nationale Sport-Santé 
2019-2024 souligne cet objectif. Dès 2019, l’ARS et la DRAJES ont affirmé leur engagement sur 
cet axe en réunissant de nombreux acteurs afin de construire un dispositif régional. 
 
C’est ainsi, l’ARS et la DRAJES des Pays de la Loire portent conjointement le dispositif ON Y VA, 
piloté par la SRAE Nutrition. Fort de ses partenaires régionaux, du tissu associatif local, de 
l’engagement du monde sportif et des professionnels de la santé, pour promouvoir la pratique 
d’une activité physique adaptée auprès des ligériens vivant avec une maladie chronique, le 
dispositif ON Y VA sera un succès régional qui répondra aux ambitions régionales de l’ARS et la 
DRAJES des Pays de la Loire. 
 
ON Y VA pour un mode vie actif, une pratique d’activité physique, rejoignez le mouvement. 

  

https://onyva-paysdelaloire.fr
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Trois questions au Dr Pierre Caillault, équipe ON Y VA 
 
 

1) Quels sont les objectifs du dispositif ON Y VA ?  
 
ON Y VA c’est un double objectif. Premièrement, il s’agit de faciliter la pratique d’activité physique 
pour les personnes vivant avec une maladie chronique. Pour ces personnes, l’activité physique est 
un véritable traitement, nous devons mieux les accompagner. Le deuxième objectif est de favoriser 
la prescription d’activité physique par les médecins pour qu’ils impulsent ce parcours de soin. 
 
 

2) En quoi ce dispositif vient répondre à un besoin sur la région ?  
 
L’arrivée d’une maladie chronique entraine un bouleversement des habitudes (travail, famille, 
confiance en soi, …). Pour diverses raisons, il arrive souvent que l’activité physique soit diminuée 
dans les premiers temps de la maladie. La remise en mouvement est alors d’autant plus difficile, 
quand bien même l’activité physique est un véritable traitement pour ces personnes. Il faut donc 
les accompagner avec un cadre et des professionnels appropriés à leur situation. L’activité 
physique doit s’adapter à la personne, et non pas l’inverse. 
 
Aussi, en Pays de la Loire, comme ailleurs en France, les médecins ne se sentent pas 
suffisamment formés et n’ont pas beaucoup de temps à consacrer à la prescription d’activité 
physique. ON Y VA leur permet de se former et de déléguer certains actes à des partenaires de 
confiance. 
 
 

3) Si vous deviez décrire en trois mots ce dispositif ? 
 
En 3 mots, je dirais : 

Simple : en proposant des outils et un parcours clair, le dispositif est facilement utilisable par tous 
les médecins et tous les patients vivant avec une maladie chronique. 

Egalitaire : ON Y VA garantie à chaque ligérien vivant avec une maladie chronique de pouvoir 
bénéficier d’un bilan personnalisé centré sur l’activité physique. 

Collectif : ON Y VA s’appuie sur une dynamique régionale avec de nombreux partenaires de 
terrain pour qui l’intérêt des patients est au cœur de leurs préoccupations. 
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Être actif pour sa santé, ça marche ! 
 
 
Avec l’augmentation de l’espérance de vie, le nombre de personnes âgées atteintes par les 
pathologies chroniques ne cesse de progresser. Actuellement, c’est un français sur quatre qui 
souffre d’une maladie chronique, trois sur quatre après 65 ans. 
 
Les maladies chroniques et leurs complications contribuent très fortement à l’état de dépendance ; 
la prévention de leurs complications et récidives est de ce fait un enjeu central pour le maintien de 
l’autonomie, notamment chez les personnes âgées. 
 
Il n’y a plus aucun doute sur la nécessité de recommander une pratique régulière d’activité 
physique aux personnes atteintes d’une maladie chronique. (Inserm, 2019) 
 
Dans le contexte sanitaire actuel, ces patients sont d’ailleurs dits « prioritaires » pour continuer à 
accéder aux équipements sportifs permettant la poursuite d’une pratique encadrée. 
 

 
 
Quel que soit son âge ou son état de santé, il n’est jamais trop tard pour augmenter son activité 
physique régulière et en tirer des bénéfices ! 
 
Il y a de nombreuses occasions pour pratiquer régulièrement une activité physique adaptée à sa 
santé : domicile, loisirs, travail, déplacements, activité sportive… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

« Je bouge différemment depuis ma maladie, c’est vrai. 
Mais finalement, je bouge plus souvent et ça me fait du bien ! » 

(Dominique, 57 ans.) 
  

https://presse.inserm.fr/activite-physique-prevention-et-traitement-des-maladies-chroniques-une-expertise-collective-de-linserm/33622/
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ON Y VA en 3 étapes 
 
 
ON Y VA propose un parcours d’accompagnement pour l’activité physique des patients, qui 
commence forcément chez leur médecin traitant ou spécialiste.  
 
Suite à la prescription, le médecin va réaliser un bilan personnalisé, ou orienter son patient vers le 
numéro de la plateforme régionale : 02 40 09 75 36.  
 
Muni de sa prescription, celui-ci pourra bénéficier d’un bilan personnalisé réalisé par téléphone ou 
directement dans une Maison Sport-Santé de proximité. 
 
Des activités à pratiquer au quotidien seront conseillées au patient, et en fonction de son état de 
santé et de ses envies, il pourra être mis en relation avec un encadrant de l’activité physique ou 
sportive adaptée. 
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Les Maisons Sport-Santé, des acteurs incontournables du parcours patient 
 

 
Le dispositif ON Y VA s’appuie sur le réseau des Maisons Sport-Santé des 
Pays de la Loire. A ce jour, 12 Maisons Sport-Santé ont été reconnues par 
les ministères en charge de la santé et des sports.  Leur chiffre pourrait 
augmenter en janvier 2022, suite à un nouvel appel à projet. 
 
 

 
Elles sont ouvertes à tous et plus particulièrement aux : 

 Personnes qui n’ont jamais pratiqué d’activité physique et sportive ou n’en ont pas fait 
depuis longtemps et veulent s’y remettre avec un accompagnement.  

 Personnes vivant avec une maladie chronique nécessitant une activité physique adaptée 
sécurisée et encadrée par des personnels formés et prescrite par un médecin.  

 
 
Elles ont 4 missions principales : 

 Accueillir le public, 

 Renseigner sur les offres de pratiques d’activités physiques ou sportives disponibles 
localement, 

 Informer et conseiller sur les bienfaits de l’activité physique et sportive, 

 Orienter vers des encadrants qualifiés et une activité physique ou sportive adaptée à leurs 
besoins. 
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Un référencement unique des offres d’activité physique 
adaptée 
 
 
ON Y VA propose un moteur de recherche pour trouver une activité physique ou sportive la plus 
adaptée à chaque situation. 
 
Les offres apparaissent sur une carte centrée autour du domicile de la personne. 
 

 
 
 
Les encadrants disposent d’un espace en ligne pour référencer directement leurs offres. 
 

 
 

  

https://onyva-paysdelaloire.fr/activites/
https://onyva-paysdelaloire.fr/encadrants/
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onyva-paysdelaloire.fr 

Un numéro régional unique pour bénéficier 
d’un bilan personnalisé par un enseignant en 
activité physique adaptée 

Une cartographie en ligne des intervenants 
de l’activité physique ou sportive adaptée 

Des outils et des supports dédiés pour les 
patients, les médecins et les encadrants. 

https://onyva-paysdelaloire.fr/
https://www.youtube.com/watch?v=k68l5asn20M&t=90s
https://onyva-paysdelaloire.fr/�
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